
CONSEIL DE COMMUNAUTE

MERCREDI 19 DÉCEMBRE 2018

L'an deux mille dix huit, le dix neuf décembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de
la Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  FORTIN Laurence,  LE  TYRANT Jean-Claude,
GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,  MORVAN Marie-Claude,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  ANDRÉ Robert,  BÉGOC Marie-Hélène,  BERVAS
Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,  COJEAN Michel,  CORNILY Karine,  CORRE
Michel,  CRENN Jean,  CUNIN Marie-José,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,  GUILLOU
Jacques, HERROU Monique, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël, LE
GUEN Jean-René,  LE  GUILLOU-HÉNAFF Sylvie,  MAHÉ Marie-Line,  MAILFERT Gilles,
MASCLEF Evelyne,  MERDY Marie-Thérèse,  MORVAN Henri,  MOULLEC Yvan,  OMNÈS
Elisabeth,  PAGE Marie-Renée,  PHILIPPE Georges,  PITON Jean-Jacques,  PONT Annie,
RIOU Michel, SERGENT André, TANDÉO Gilles, TRMAL Marie-France, CALVEZ Gilles

Secrétaire de séance
SOUDON Chantal

Excusés
LEBALLEUR Pierre (pouvoir à FORTIN Laurence)
ROUBY Solenn (pouvoir à FLOCH Jean-Bernard)
TANGUY Anne (pouvoir à KERLAN Frédéric)





Conseil de Communauté du 19 décembre 2018

Délibération n°DCC2018_122

Objet SPL EAU DU PONANT : Adhésion de la commune de Roscanvel

Rapporteur Yvon BESCOND

Service Services techniques

Thème Environnement

EXPOSÉ DES MOTIFS :

La SPL Eau du Ponant a pour vocation d’être l’opérateur de gestion de tout ou partie des
fonctions attachées au service public de l’eau et de l’assainissement pour les collectivités du
Finistère qui le souhaitent et ce, quelle que soit leur taille.
 
La commune de Roscanvel a manifesté son souhait d’entrer au capital de la SPL Eau du
Ponant afin de pouvoir bénéficier de ses compétences. 

Cette opération implique la vente d’une (1) action détenue par Brest métropole, sur la base
des caractéristiques suivantes :
-       Cession d’une (1) action à la commune de Roscanvel 
-       Valeur unitaire de l’action : 54,85 €
 
L’opération de cession est réalisée par la signature d’une promesse unilatérale de vente
d’actions avec le nouvel actionnaire et Brest métropole. 
 
L’entrée au capital de la commune de Roscanvel conduit à attribuer un poste de délégué au
sein de l’assemblée spéciale au représentant qui sera désigné par la commune (l’assemblée
spéciale régit  les actionnaires ne bénéficiant  pas d’une représentation directe au conseil
d’administration).

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu l’article L 1531-1 du Code général des collectivités territoriales établissant le régime des
sociétés publiques locales,
Vu le projet de promesse unilatérale de vente d’actions,
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement du 4 décembre 2018
Vu l’avis favorable de la Conseil d'exploitation assainissement du 29 novembre 2018
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 20 novembre 2018

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1  : approuve la participation de la commune de Roscanvel au capital de la
société publique locale Eau du Ponant, à hauteur d’une (1) action, pour une valeur
unitaire de 54,85 €
Article 2 : approuve le projet de promesse unilatérale de vente d’actions à intervenir
entre Brest métropole et la commune de Roscanvel,
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Article 3 : approuve la désignation au sein de l’assemblée spéciale, d’un représentant
de la commune de Roscanvel.

#signature#
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